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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant:

I. – À titre expérimental pour une durée de trois ans, l’État peut autoriser les caisses d’allocations 
familiales à substituer un financement forfaitaire établi à la demi-journée d’accueil à la prestation de 
service unique dans les établissements et les services mentionnés au premier alinéa de l’article L. 
2324-1 du code de la santé publique.

II. – Les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation prévue au I sont définies par décret, au 
plus tard au 1er septembre 2026. Les ministres chargés de la sécurité sociale arrêtent la liste des 
territoires participant à l’expérimentation, dans la limite de cinq départements.

III. – Au plus tard six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport d’évaluation, qui se prononce sur la pertinence d’une généralisation.
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Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise propose l'expérimentation d'un 
financement forfaitaire des crèches par la branche famille à la place de la tarification horaire à 
l’activité.

Des rapports de l’inspection générale des affaires sociales, des enquêtes journalistiques, ainsi qu'un 
rapport d’enquête parlementaire ont démontré que la tarification horaire, mise en place encourageait 
les établissements à faire du surbooking, conduisait à un sous-financement structurel des crèches, et 
permettait d’imaginer des fraudes massives.

Ce constat est unanimement partagé par l’ensemble des acteurs du secteur : si tous ne sont pas 
d’accord sur le modèle de financement à mettre en œuvre, tous s’entendent pour affirmer que la 
prestation de service unique réformée en 2014 est aujourd’hui l’une des causes des maltraitances et 
des dérives constatées dans le secteur de la petite enfance. Ils soulignent la nécessité de substituer à 
la prestation de service unique un financement forfaitaire, rejoignant ainsi les recommandations du 
Haut Conseil de la Famille, de l'Enfance et de l'Âge.

Le présent amendement vise donc à autoriser une expérimentation portant sur le modèle de 
financement des crèches et permettant de remplacer, dans cinq départements, la tarification horaire 
par un système forfaitaire. 


